
« ZÉRO PHYTO »  DANS LES ESPACES PUBLICS : 

IMPACTS DE LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION POUR LES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Un cycle de webinaires sur l’évolution réglementaire 
concernant les produits phytosanitaires 

Co-organisateurs : 



Programme

1 Le nouveau cadre réglementaire des produits 
phytosanitaires dans la gestion des espaces publics et privés 
Jeudi 18 mars de 11h00 à 12h00

2 Passer au « zéro phyto » dans les cimetières
Jeudi 25 mars de 11h00 à 12h00

3 Passer au « Zéro phyto » dans les terrains de sports
Mercredi 31 mars de 11h00 à 12h00

Animation: Elisabeth OFFRET, responsable du pôle Paysage et 
biodiversité  –CNFPT/INSET de Montpellier

4 Les évolutions réglementaires sur les espaces privés
Vendredi 9 avril 2021(11h00-12h00)

Animation: Plante et cité 



Webinaire 3 – 31 mars 2021 

Passer au Zéro Phyto dans les terrains de sports

Intervenants :

Amandine SINGLA, cheffe de la mission sports et développement 
durable Ministère chargé des sports

Maxime GUERIN, chargée d’études, Plante et cité

Florian LUCAS, chargé d’études FREDON AURA

Christophe GESTAIN, Chargé de la performance des équipements 
sportifs- chef de projet transition écologique à la Communauté 
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées



Direction des Sports – Mission sport et développement durable 

Passer au zéro phyto dans les terrains de sport
Webinaire CNFPT – 31 mars 2021
Amandine Singla



• Volonté du gouvernement pour renforcer la protection des personnes dans 
les lieux de vie
• Arrêté du 15 janvier 2021 : interdiction d’utilisation des pesticides dans tous les 

lieux de vie (co-propriétés, campings, lieu de travail, cimetières…) dont les 
équipements sportifs

• Double temporalité pour les équipements sportifs, issue de la concertation
 1er juillet 2022 
 1er janvier 2025 pour :

• les terrains de grands jeux, les pistes d'hippodromes et les terrains de tennis sur gazon, 
dont l'accès est réglementé, maîtrisé et réservé aux utilisateurs ;

• les golfs et les practices de golf, uniquement s'agissant des départs, greens et fairways



Définition

Equipement sportif : «tout bien immobilier couvert ou de plein air, appartenant à une 
personne publique ou privée, spécialement aménagé ou utilisé, de manière permanente ou 
temporaire, en vue d’une pratique sportive et ouvert aux pratiquants à titre gratuit ou 
onéreux. »

Terrains de grands jeux : terrains de football, rugby, hockey sur gazon, base-ball, football 
américain
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Passage au 0 phyto dans les terrains de sport
Quelles restrictions d’utilisation des phytos sur équipements 

sportifs
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Restrictions relatives à la nature des produits
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Passage au 0 phyto dans les terrains de sport
Quelles restrictions d’utilisation des phytos sur équipements 

sportifs

29/03/2021

Pour en savoir PLUS



MERCI DE VOTRE ATTENTION
maxime.guerin@plante-et-cite.fr

mailto:Maxime.guerin@plante-et-cite.fr


L’entretien des terrains de sports engazonnés
« Tendre vers le zéro phyto »



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Qu’est-ce qu’une pelouse sportive?

- Il s’agit de graminées

- Culture intensive

-Composé de nombreuses variétés  
Exemple : Ray gras anglais ‘Fandago’
Index sport 7,1
(Catalogue officiel des variétés de gazon)

Un organisme VIVANT confronté à de nombreuses  
agressions et stress et qui doit répondre à des  
exigences.



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Effectuer un inventaire détaillé des moyens humains, techniques et  

financiers

-Volume d’heure disponible  
dédié à l’entretien de terrains

- Besoins en formation



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Effectuer un inventaire détaillé des moyens humains, techniques et  

financiers

- Matériel présent en interne
- Son usure
- Intervention réalisée en prestation
- Planning d’entretien sur l’année



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Effectuer un inventaire détaillé des  

moyens humains, techniques et  
financiers

- Quels est mon budget par terrain ?
- Trouver le bon équilibre

« Le terrain le plus utilisé doit être le plus  
entretenu ! »



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Connaître son terrain, ses particularités,ses  

défauts, ses avantages, …

Effectuer un diagnostic précis

- Profil cultural
- Diagnostic drainage, arrosage
- Utilisation (qualitatif etquantitatif)
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• Connaître son terrain, ses  

particularités, ses défauts, ses  
avantages, …

Effectuer un diagnostic précis de son  
terrain

- Profil cultural
- Diagnostic drainage, arrosage
- Utilisation (qualitatif et quantitatif)



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Connaître son terrain, ses particularités, ses défauts, ses avantages, …

Effectuer un diagnostic précis de son terrain

Analyse de sol spécifique « terrains de sport »



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Constater des problèmes

-Présence d’adventices, de maladies, de ravageurs, problèmes agronomiques, gazon  
dégarnis, … (conséquences)

-Identifier les facteurs de développement de ces problèmes (causes)  

Photo : trace noire, odeurdésagréable
Forte compaction, manque d’échange
Air et eau, mauvais enracinement



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Trouver des solutions (définition d’un itinéraire cultural précis)

- En croisant l’ensemble des éléments étudiés ci-avant, mettre en place une stratégie  
réaliste et adaptée afin de répondre aux différents besoins



Mettre en place une démarche globale et une 
stratégie adaptée
• Communiquer et former

-Communiquer auprès des administrés, des  
utilisateurs, … les impliquer en créant un comité de  
pilotage par exemple

- Former/sensibiliser les agents et les élus



• Pour aller plus loin
Rédaction FREDON  
AURA
Site :
FREDON France  
https://www.fredon.fr
/aura/brochures-
techniques-zero-
phyto

https://www.fredon.fr/aura/brochures-techniques-zero-phyto
https://www.fredon.fr/aura/brochures-techniques-zero-phyto
https://www.fredon.fr/aura/brochures-techniques-zero-phyto


• Pour aller plus loin
Rédaction Pante & Cité et FREDON FRANCE  
Disponible : courant avril

Sites :
FREDON France  
Plante & Cité  
Ecophyto PRO



MERCI
Florian LUCAS  

Conseiller Environnement  
Florian.lucas@fredon-aura.fr

mailto:Florian.lucas@fredon-aura.fr


Nouvelle réglementation 
Zéro phyto dans les 

espaces publics 

Mercredi 31 mars de 11h00 à 12h00    

Passer au « Zéro phyto » dans les terrains de sports
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Christophe GESTAIN
Chargé de la performance des équipements sportifs- Agglomération Pau 
Béarn Pyrénées
Chef de projet Transition écologique 

Président de l’Institut Paysage Environnement
Expert terrains Ligue Nationale de Rugby/ Fédération Française de Rugby 



I- satisfaire les enjeux liés à la pratique sportive

Les enjeux

- Enjeux sécuritaires
- Enjeux qualitatifs et de performances
Satisfaire le besoin des usagers et les niveaux attendus de performance

1. Les exigences de sécurité de la couche de jeu

Marchés publics de travaux CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GÉNÉRALES Fascicule n° 35 Aménagements
paysagers Aires de sports et de loisirs de plein air

La couche de jeu est directement en contact avec le sportif et lui sert d´appuis dans ses évolutions.

La sécurité des utilisateurs doit être assurée par  un revêtement réunissant les qualités suivantes : 
- amortissement des chocs,
- Absence de  glissance,
- Faible abrasivité,
- Sûreté des appuis,
- Absence de risques toxiques. 
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2- Les exigences qualitatives et de performances

Ces exigences existent à tous niveaux et dans tous les sports. Elles varient en fonction des sports
pratiqués sur le terrain et du niveau de pratique.

Le 0 phyto et plus largement le 0 produit dangereux pour l’homme et l’environnement dans les
établissements peut contribuer à l’attractivité de nos stades sous réserve de maintenir le
plaisir de la pratique.
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1.  Les exigences de sécurité liées au type de pratique

Exemple le rugby 

STATUTS ET RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX – LNR

Article 391  

L’Enceinte de jeu, comprenant l’aire de jeu et les zones de dégagement, devra être conforme aux
Règlements généraux de la FFR en vigueur, exclue de tout obstacle et ne présenter aucun danger pour
les joueurs. 
L’Enceinte de jeu devra en toute hypothèse être constituée d’une surface engazonnée dense et
uniforme. La hauteur de tonte sera dans la mesure du possible comprise entre 34 et 36 mm. Elle ne
pourra être inférieure à 20 mm et supérieure à 40 mm. ….

Règlements généraux FFR annexe 1 TERRAIN 

2. SOL DE L’ENCEINTE DE JEU

Le sol de l'enceinte de jeu ne doit être à aucun moment dangereux pour la pratique du Rugby. Il ne doit être 
ni rocailleux, ni sablonneux.
Le sol doit être, soit en pelouse naturelle, soit en pelouse naturelle renforcée, soit réalisé en pelouse 
synthétique.
S’il est en pelouse naturelle, le sol présentera une surface régulière avec une portance satisfaisante. Le 
cahier des charges de construction sera, dans la mesure du possible, en conformité avec la norme NF P90-
113 « Conditions de réalisation des sols sportifs - Terrains de grands jeux gazonnés ».
La surface sportive devra faire l’objet d’un entretien suivi dans l’objectif du maintien de la qualité de sa 
couverture végétale ainsi que de son substrat dans le respect des exigences sportives et normatives.
…

Tendre vers le 0 phytosanitaire  sur les terrains de sports nous impose une stratégie 
d’entretien adaptée afin de garantir la pérennité de la pelouse et donc la jouabilité des 
terrains 
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II – Retour d’expérience : stratégie d’entretien pour 
optimiser la rusticité du gazon et limiter la pression sanitaire 

Objectif général fixé dans les équipements sportifs de notre territoire : Zéro
produit dangereux dont phytosanitaire pour l’homme et l’environnement

Les leviers proposés sur les pelouses sportives :

 Optimiser la pérennité du gazon naturel par la mise en œuvre d’itinéraires agronomiques adaptés aux
exigences du sport pratiqué

 Améliorer les infrastructures sportives (PPI). Un terrain construit dans les règles de l’art sera toujours
plus facile à piloter

 Garantir la sécurité des acteurs du jeu
 En proposant un comportement du complexe gazon/sol adapter aux besoins du sport pratiqué et

des usagers
 En limitant les risques d’exposition aux produits dangereux (intrants divers-

phytos/engrais/peintures de marquage…)
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II – Retour d’expérience : stratégie d’entretien pour 
optimiser la rusticité du gazon et limiter la pression sanitaire 
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Optimiser le milieu de vie de la plante pour limiter les risques 
sanitaires 



III – 4 axes pour tendre vers le 0 phyto dans les établissements 
sportifs 

Axe 1- Connaitre les équipements, les différents espaces de jeux et nos
pratiques dédiées = diagnostic

Mieux connaitre pour mieux agir

 Zones qui composent nos établissements
Terrains de grands jeux, zones de dégagement, surfaces synthétiques, pistes, parcours, dépendances vertes,
cheminements….

Le 0 phyto et produits dangereux s’appliquent sur l’intégralité des espaces
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III – 4 axes pour tendre vers le 0 phyto dans les établissements 
sportifs 

 Nos pratiques à risque
 phytosanitaires
 nutritionnelles
 d’arrosage

 Les points forts et faibles de nos terrains
 Comportement à l’eau :

 Capacité de ressuyage : porosité du sol à l’air, à l’eau…
 Capacité de drainage, type, localisation de l’exutoire…

 Fertilité minérale, organique et biologique du substrat ou sol support
 Nature de la flore

 Les points forts et faibles de nos équipes de maintenance/ de notre management
 Motivation individuelle et collective
 Dimensionnement
 Aptitude au changement
 Capacité à se former

 Le matériel d’entretien dédié

 La pression d’usage
Qui/ quand/combien

 Caractérisation des niveaux d’exigences à produire sur chaque espaces (niveaux sportifs, attentes
usagers)
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Axe 2-Définir les leviers de progrès

 Le diagnostic a permis d’établir un itinéraire technique et de mettre en œuvre un plan de gestion
différencié.

Cette feuille de route est partagée afin d’obtenir une adhésion collective (élus/agents/asso)
L’écologie, c’est l’affaire de tous

Axe 3-Revenir aux fondamentaux de l’agronomie et former à la nouvelle agronomie

 Former les responsables et les opérateurs aux nouveaux indicateurs et aux techniques agronomiques
alternatives à la phytopharmacie de synthèse

Axe 4-Préserver et restaurer la biodiversité dans les établissements sportifs

 Développer la biodiversité dans les sols (amendements, innoculums…)
 Création de couloirs de vie et d’ espaces refuges par une gestion différenciée des dépendances vertes

Axe 5-Dialoguer autour des bonnes pratiques d’utilisation

 Informer les entraineurs et éducateurs au respect du vivant (occupation spatiale du terrain…)
 Proposer d’adapter les séances d’entrainement aux conditions pédoclimatiques
 Dans la mesure du possible, proposer des espaces alternatifs
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Merci pour votre attention !! 



Portail : https://e-communautes.cnfpt.fr/
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